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TUNISO EMIRATIE SICAV informe ses actionnaires et le public que le Conseil 

d'Administration réuni le 2 Avril 2021, a décidé de porter la commission du dépositaire à       

11 000 Dinars TTC par an contre 5 000 dinars TTC auparavant. 

 
Cette modification entrera en vigueur à partir du 1er Janvier 2022. 
 

 
 

 
 

 


